
ARRÊTONS DE FINANCER LES ARMES NUCLÉAIRES
SAVIEZ-VOUS que votre banque, grâce à votre argent, 
participe à la fabrication de systèmes d’armes nu-
cléaires en finançant (via des prêts, des participations, 
des achats d’actions…) ! Les banques et les institutions 
financières sont un chaînon clé de l’industrie des armes 
nucléaires. En désinvestissant, elles peuvent accélé-
rer la stigmatisation et l’élimination de ces armes 
de destruction massive.

EN FRANCE, les principales sociétés impliquées dans 
l’industrie des ces armes de destruction massive sont : 
BNP Paribas, Crédit agricole, Société générale, Cré-
dit mutuel, Banque populaire, Caisse d’épargne 
(liste non exhaustive) qui ont investi entre janvier 2020 et juillet 2022 plus de 35 mil-
liards € dans les sociétés comme Airbus, BAE Systems, Boeing, EADS, Leonardo, Na-
val Group, Northrop Grumman, Safran, Thalès…

POURQUOI : le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (TIAN) entré en vi-
gueur le 22 janvier 2021, interdit (article 1) non seulement la production, la posses-
sion, la menace d’utilisation (la stratégie de dissuasion nucléaire) mais également le 
financement de ces armes.

Depuis, toutes ces banques sont dans l’illégalité en n’appliquant pas le droit 
international. Leur agissement vont à l’encontre des belles paroles qu’elles 
vous tiennent sur leur responsabilité en matière de protection de la planète !

LA FINANCE RADIOACTIVE N’A PAS DE FRONTIÈRE. Votre banque (BNP, CA, So-
ciété générale, groupe BPCE,..) investit non seulement dans des entreprises fran-
çaises impliquées dans la modernisation des forces de dissuasion de la France, mais 
aussi dans des entreprises fabriquant des systèmes nucléaires pour les États-Unis et 
le Royaume Uni ? Et également, de nombreuses institutions financières étrangères 
(comme Australian Super - Australie, Black Rock et Capital Groupe - États-Unis, San-
tander - Espagne, UniCredit - Italie, Commerzbank - Allemagne, …) investissent aussi 
dans des entreprises (Safran, MBDA…) clés de la force de dissuasion de la France.

PARTICIPEZ À L’ACTION POUR LE DÉSINVESTISSEMENT lancée par ICAN FRANCE, 
branche de la campagne internationale pour abolir les armes nucléaires (prix No-
bel de la paix 2017).

Pour en savoir plus : http://icanfrance.org/engagez-votre-banque/



REPRENEZ LE CONTRÔLE DE VOTRE ARGENT
COMMENT AGIR : nous pouvons faire pression pour que le monde de la finance 
respecte le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (TIAN), afin que notre pla-
nète ne soit plus soumise à la menace de la destruction nucléaire. Rejoignez notre 
campagne sur le désinvestissement et faite partie de cette  communauté de 
plus en plus nombreuse qui veut changer le monde.

Les banques commencent à désinvestir dans les sociétés de charbon et de pétrole 
grâce à l’action du public et d’ONG, sans votre argent elles arrêteront égale-
ment de poursuivre leurs investissements dans des entreprises produisant des 
systèmes d’armes nucléaires. Vous êtes client d’une « banque nucléaire », alors 
contactez votre chargé de clientèle ou le service en charge de la Responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE) et du développement durable en lui adressant un 
courriel et faites-le savoir sur les réseaux sociaux.

PROPOSITION DE LETTRE À ENVOYER À VOTRE CONSEILLER

Madame, Monsieur, 

Le Traité des Nations Unies sur l’interdiction des armes nucléaires (TIAN), adopté a une 
écrasante majorité (122) des membres de l’ONU et en vigueur depuis le 22 janvier 2021, 
vient renforcer la sécurité de nos États en interdisant totalement toutes actions, notamment 
celles liées aux actions économiques, concernant les armes nucléaires. 

Je découvre, via la campagne « Non à la finance radioactive » lancée par ICANFrance 
(organisation prix Nobel de la Paix 2017) que ma banque fait partie des institutions qui inves-
tissent massivement dans ds entreprises impliqués dans la production de systèmes d’armes 
nucléaires.

Je suis surpris que vous continuiez à réaliser des profits sur le danger d’une guerre nucléaire, 
synonyme de destruction et de pollution de notre environnement, alors même que vous 
mettez en avant des politiques d’investissements liées à la protection de notre planète. 
Quelle ironie de votre part !

Je suis autant plus surpris que vous n’ayez pas encore intégré cette obligation juridique 
internationale que représente ce traité TIAN dans votre politique sectorielle de défense et 
alors même que vous respectez des normes interdisant de financer des armes chimiques, 
biologiques et des armes dites inhumaines (sous-munitions, mines antipersonnel). 

Je suis en total désaccord pour que vous investissiez mon argent dans des programmes 
d’armements nucléaires. Je vous demande d’intégrer rapidement le TIAN dans votre poli-
tique bancaire, pour respecter le droit international comme pour respecter vos différents 
engagements contractés à travers votre Responsabilité sociétale des entreprises. 

En cas de non réponse de votre part, je me verrai dans l’obligation de m’interroger sur mon 
avenir au sein de votre établissement. Une certitude votre image sera à jamais dégradé !

En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à ma démarche, 

Cordialement 
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